
 

 

 

 

 

 

 

SPECIFICITE DU SERVICE 

 

• Chef de pôle :  M. le Docteur Frédéric WIZLA 

• Praticiens hospitaliers : Dr Isabelle BOUTILLIER  

 Dr Martin COSSON 

 Dr Robin SEMAL 

 Dr Irène TISSERAND 

 Dr François Eric VEDERINE 

 Dr Mireille WIENER 

• Cadre Supérieure de Santé : Mailis TITI  

• Cadres de santé : Régis LEGRAND 

 Emilie BOUCKENOOGHE  

 

L’unité d’hospitalisation de psychiatrie générale Jean Baptise PUSSIN dispose de 15 lits et accueille des personnes 

issues du secteur de LILLE EST (quartiers de Saint Maurice Pellevoisin, Fives et Moulins) quel que soit leur mode 

d’hospitalisation. 

 

Le pôle d’activité clinique se compose : 

• D’un dispositif sectoriel 

o D’une unité d’hospitalisation Jean Baptiste Pussin, clinique de psychiatrie de Lille, site de 

Lommelet 

o D’un CMP Franco Basaglia et CATTP, 239 rue du Faubourg de Roubaix à LILLE 

o D’une unité de Soins Ambulatoires Intensifs (Accueil Familial Thérapeutique et Soins Intensifs à 

Domicile) située au CMP 

 

 

L’EPSM de l’agglomération lilloise 

recrute 

- Infirmier (H/F)  
au sein du pôle d’activité clinique 59G24 : Unité Jean Baptiste PUSSIN 



 

 

• De structures intersectorielles 

o Le CPAA 

o Le centre de jour « les 4 chemins », rattaché au pôle 59G23 

 

QUALITES ET EXPERIENCES REQUISES 

 

• Vous êtes motivé pour travailler en psychiatrie et à ce titre vous cherchez à améliorer vos connaissances 

et vos compétences. 

• Vous êtes organisé et ponctuel. 

• Vous possédez des qualités d'écoute et de communication. 

• Vous faites preuve de rigueur et êtes soucieux du respect des règles professionnelles et éthiques. 

• Vous êtes dynamique, volontaire et faites preuve de disponibilité. 

• Vous possédez un sens aigu de l’observation et présentez un esprit d’analyse et de synthèse. 

• Vous possédez des capacités d’initiative et avez le sens des responsabilités. 

 

ACTIVITES ET MISSIONS 

 

• Vous travaillez au sein d’une équipe pluridisciplinaire et collaborez avec tous les acteurs de santé. A ce 

titre, vous vous positionnez en tant qu’acteur dans le parcours de soins. 

• Vous apportez une aide, un soutien et une réponse adéquate aux personnes hospitalisées ainsi qu’à leur 

entourage. 

• Vous utilisez les outils mis en place au sein du service et de l’établissement dans le respect des 

procédures et des protocoles. 

• Vous êtes actif dans la prise en charge et développez toutes vos compétences au service du soin. 

• Vous vous impliquez dans les projets d’établissement, du service et de l’unité de soins. 

• Vous accompagnez les patients dans les démarches extérieures, ainsi qu’au cours des activités à visée 

thérapeutique. 

• Vous assistez aux entretiens médicaux. 

• Vous travaillez en liaison avec les autres structures des secteurs et de l’établissement. 

• Vous participez aux réunions institutionnelles ainsi qu’aux transmissions d’équipes. 

• Vous assurez l’accueil, l’encadrement, la formation et l’évaluation des étudiants infirmiers. 

• Vous participez à la démarche qualité de l’établissement et au processus d’évaluation des pratiques 



 

 

professionnelles. 

 

CAPACITES ET COMPETENCES A DEVELOPPER 

 

• Acquérir des formations en adéquation avec le projet médical. 

• Se former aux techniques d'entretien, à la relation d'aide, à la gestion de l'agressivité, aux gestes d'urgence. 

• Utiliser et optimiser les outils de soins infirmiers. 

• Participer au processus d'évaluation des pratiques professionnelles. 

 

CONDITIONS DE TRAVAIL 

 

➢ Vous travaillez 7 h 40 par jour. 

Vos horaires : le matin de de 6 h 35 à 14 h 15 - l’après-midi de 13 h 45 à 21 h 25 – en journée selon une 

amplitude horaire adaptée au travail à réaliser. 

 

Les candidatures devront parvenir au secrétariat de la Direction des Soins de l’EPSM de 

l’agglomération lilloise par mail (directions.soins@epsm-al.fr) ou par courrier (BP 4 - 59871 

SAINT-ANDRE CEDEX) au plus tard le 16 décembre 2025 (délai de rigueur).  

Les candidats seront reçus, le choix sera fait en fonction du profil de poste à pourvoir et du projet professionnel 

des agents. Un CV et une lettre de motivation sont attendus 

 

 


